
Heures supplémentaires
Intégration réussie !
Il va sans dire que la mise en place des heures supplémentaires exonérées a occa-

sionné, pour les développeurs de GHS un certain nombre… “d’heures sup” ! L’objectif 
en valait la peine : rendre le nouveau dispositif rapidement accessible et éviter aux utili-
sateurs de sPAIEctacle de nombreuses heures de casse tête, notamment en matière de 
paramétrage. Le challenge n’était pas simple, parce que la nouvelle loi TEPA - « loi en 
faveur du Travail, de l’Emploi et du Pouvoir d’Achat » - est complexe. En vigueur depuis 
le 1er octobre 2007, elle concerne toutes les entreprises et tous les salariés, y compris 
les intermittents du spectacle. 
La mise en œuvre du dispositif dans sPAIEctacle consiste, pour l’utilisateur, à saisir de 
nouvelles rubriques de paie, sans paramétrage complexe. Comment procéder ? Suivez 
le guide ! GHS a rédigé une fiche solution complète sur les heures supplémentaires 
(cadre législatif et mise en place dans le logiciel) et propose une rubrique spécifique sur 
ce sujet dans la Foire Aux Questions de l’espace client, sur www.spaiectacle.com. Par 
ailleurs, afin d’accompagner ses clients dans les meilleures conditions, GHS propose une 
formation spécifique sur les heures supplémentaires, qui a largement rempli les salles en 
novembre et décembre.

En savoir plus : rubrique formation page 3
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Réforme et ouverture

C’est bien connu : chaque nou-
veau gouvernement apporte ses 

nouvelles réformes. Celui-ci n’aura 
pas dérogé à la règle, avec les heures 
supplémentaires défiscalisées. Pour le 
paramétrage du nouveau dispositif, no-
tre volonté était de faire les “heures 
sup” qu’il fallait pour que vous n’ayez 
pas à en faire (voir ci-contre). Objectif 
atteint ! Cependant, avoir un outil effi-
cace n’exclut pas de bien comprendre 
le sens et les implications de la réfor-
me. Nous vous présentons, en page 3, 
la formation spécifique que nous pro-
posons. 

Mais nous n’allons pas passer tout ce 
numéro sur les heures supplémen-
taires ! L’année 2007 a été riche en 
nouvelles versions, avec notamment 
une toute nouvelle AEM (voir page 2). 
sPAIEctacle 4.4.3 intègre cette AEM V4, 
à laquelle vous ne pouvez pas échap-
per. Comme d’habitude, nous profitons 
de chaque nouvelle version pour élar-
gir les possibilités de sPAIEctacle. La 
confidentialité des salariés est au menu 
de sPAIEctacle 4.4.3, répondant ainsi à 
l’attente de nombreux clients. Mais il y 
a une autre attente, qui reste… en at-
tente : la DUE par Internet. Notre mise 
au point (voir page 2) tord le cou à un 
certain nombre d’idées reçues : nous 
vous laissons juges…

Enfin, après avoir donné la parole aux 
Congés Spectacles (voir La Revue 
numéro 6), nous poursuivons notre 
“ouverture” en accueillant dans ce 
numéro le Responsable des comptes 
clients d’Audiens, pour un tour d’hori-
zon de l’actualité de la protection so-
ciale du spectacle (voir page 4).

Gilles Hoppenot

Nantes 2008
Bis repetita !

Depuis 2004, les 
Biennales Interna-

tionales du Spectacle se 
sont installées comme un 
rendez-vous majeur des 
professionnels du spec-
tacle et des acteurs de la 
vie culturelle. Voilà, pour 
GHS, une bonne raison de 
reconduire, après 2004 et 
2006, sa participation aux 
BIS ! GHS foulera donc les 
planches de la Cité des 
Congrès de Nantes les 16 
et 17 janvier 2008, saisis-
sant l’occasion de rencon-
trer ses clients, toujours 
nombreux à venir échan-
ger sur le stand.

Une autre bonne raison 
pousse GHS à être fidèle au rendez-vous nantais : mettre en valeur la notion de par-
tenariat. En exposant aux côtés de son partenaire Pop Paye, distributeur du logiciel 
sPAIEctacle, mais aussi formateur, accompagnateur et prestataire de paies, GHS souhaite 
montrer que des synergies diverses sont possibles avec des acteurs variés de la paie du 
spectacle. D’autres partenaires, comme Alain Bellebouche dans le sud de la France, assu-
rent un complément efficace de GHS pour des formations ou services de proximité. En 
effet, de nombreuses entreprises et structures du spectacle sont demandeuses d’un ac-
compagnement de terrain. Pour y répondre, GHS renforce son réseau de partenaires.

En savoir plus : www.bis2008.com - www.poppaye.fr

Les BIS 2006 ont accueilli près de 5 000 visiteurs (crédit photo Phil Journé)

Denis Dessaix, à qui le nouveau 
régime de prévoyance des 
intermittents s’applique-t-il ?
L’accord signé le 20 décembre 2006 par 
les organisations d’employeurs et les fédé-
rations du spectacle, qui  institue des ga-
ranties collectives pour l’ensemble des in-
termittents, a été étendu depuis le 1er avril 
2007. Il s’applique à tout employeur profes-
sionnel d’intermittents du spectacle, artis-
tes et techniciens, cadres et non-cadres.

Comment la cotisation au Centre 
Médical de la Bourse (CMB) est-elle 
collectée ?
Le CMB a confié à Audiens l’appel et le 
recouvrement de la cotisation pour la mé-
decine du travail des intermittents. Pour les 
nouvelles entreprises, l’adhésion à Audiens 
vaut adhésion au CMB, sans autre démar-
che à effectuer. Sur la base des déclarations 
retraite, Audiens calcule automatiquement 
la cotisation et il n’y a plus de déclaration 
à effectuer. Audiens adressera aux em-
ployeurs une facture pré-remplie le 22 fé-
vrier 2008, payable le 15 mars.

Quelles sont les nouveautés 
concernant le FNAS ?

Depuis le troisième trimestre 2007, 
Audiens a également pris en charge l’appel 
et le recouvrement de la cotisation FNAS. 
Sont concernées toutes les entreprises ar-
tistiques ou culturelles (de droit privé ou 
de droit public) dont l’activité principale est 
la création, la production ou la diffusion de 
spectacles vivants et qui sont directement 
subventionnées. 

Comment déclarer et régler cette 
cotisation ?
Vos clients peuvent éditer automatique-
ment, avec leur logiciel, le décompte de 
cotisations et la liste nominative. Ils n’ont 
ensuite qu’à signer le document et à nous 
l’envoyer avec leur règlement. Audiens se 
charge de la transmission des informations 
pour l’ouverture des droits au FNAS.

La codification NAF va changer en 
2008 : quelles sont les implications 
pour les entreprises du spectacle ?
L’INSEE va publier une nouvelle codification 
NAF en janvier 2008. Quand chacun rece-
vra son nouveau code NAF, il conviendra 
de contrôler que celui-ci correspond bien à 
l’activité principale de l’entreprise. Ce code 
permet de déterminer l’adhésion (ou non) 

à une caisse de retraite du groupe Audiens 
et le champ d’application d’un accord ou 
d’une convention collective.

Certains de nos clients se sont inter-
rogés concernant la DADS-U : peu-
vent-ils charger directement leur 
fichier sur le site d’Audiens ?
Non, car ils utilisent un logiciel qui génère 
automatiquement la DADS-U aux normes. 
La déclaration doit bien être effectuée sur 
www.net-entreprises.fr. Gratuit et sécurisé, 
le portail net-entreprises est le site unique 
de dépôt commun à tous les organismes 
de protection sociale. Je recommande à 
ceux qui ne sont pas encore inscrits sur ce 
site de le faire dès aujourd’hui. Ils pourront 
ensuite y déposer leur fichier DADS-U. 
Dès réception du fichier par les services 
d’Audiens, un accusé de réception sera 
envoyé à l’adresse courriel spécifiée dans 
l’envoi.

Retrouvez toute l’actualité de la 

protection sociale du spectacle sur 

www.audiens.org

Audiens
Quoi de neuf ?
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Au sommaire
Nouvelles versions sPAIEctacle p.2
DUE par internet p.2
Formations p.3
Quoi de neuf chez Audiens ? p.4

Prévoyance, CMB, FNAS, codes NAF… Les évolutions et les nouveautés se succèdent pour le secteur du spectacle. La 
Revue GHS fait pour vous un tour d’horizon de l’actualité récente et à venir avec Denis Dessaix, Responsable des comp-
tes clients d’Audiens.

Flux RSS
Abonnez-vous !
Sur www.spaiectacle.com, les informa-

tions de l’espace client sont désormais 
accessibles en flux RSS. Cette fonction vous 
permet de suivre en continu les informa-
tions liées au support client mises en ligne 
par GHS : la disponibilité d’une nouvelle 
version, la parution d’un nouveau courrier 
Privilège, d’une fiche solution…   
Pour vous abonner aux flux RSS de sPAIEc-
tacle, c’est très simple : sur la page d’accueil 

de l’espace client, cliquez en bas à gauche 
sur le bouton «Les actualités en RSS» et 
enregistrez le lien en signet dans les favoris 
de votre navigateur.    
Vous serez ainsi alerté, à l’ouverture de vo-
tre navigateur, de toute nouvelle brève pa-
rue dans la rubrique Actualités de l’espace 
Client. Vous pourrez par ailleurs consulter 
facilement toutes les dernières nouveautés.
Prochainement, spaiectacle.com enrichira 

son flux RSS avec toutes les actualités GHS 
et les formations.





    De la 4.4.1 à la 4.4.3, 2007 aura connu trois nouvelles versions. 

Parmi les évolutions législatives, notons la collecte des cotisations FNAS 
par Audiens (version 4.4.1), une première modification sur la réduction 
Fillon au 1er juillet (version 4.4.1), puis une seconde au 1er octobre 

(version 4.4.2), les heures supplémentaires exonérées (version 4.4.2), 
la DADS-U à la norme V08R06 bis et l’AEM V4 (version 4.4.3).

GHS a également amélioré et enrichi la palette des fonctionnalités 
de sPAIEctacle : 
- La sauvegarde en version multipostes (version 4.4.1).
- Les sélections liées, qui permettent d’accéder, à partir d’une 
sélection, à une série de données en rapport direct avec cette 
sélection. Par exemple, vous pouvez accéder, à partir d’une liste 
de salariés, à toutes les paies des salariés sélectionnés (version 
4.4.2).
- La gestion de paies spécifiques : chômage partiel et volontariat 
associatif (version 4.4.2).
- La confidentialité des salariés, qui permet d’affecter des 
autorisations différenciées aux utilisateurs pour l’accès à certaines 
données : par exemple la paie des permanents, des dirigeants… 
(version 4.4.3).

Nouvelles versions sPAIEctacle
1, 2, 3… 4.4.3 !

Rétrospective
Ça s’est passé en 2007 !

Heures supplémentaires exonérées
La nouvelle formation fait salle comble !
Une “usine à gaz”, la nouvelle loi sur les heures supplémentaires ? Chacun appréciera ! Quoiqu’il en soit, cette nouvelle 
législation a suscité beaucoup d’interrogations et GHS a enregistré une très forte demande de formation sur ce sujet 
complexe. 

En effet, même si la mise en œuvre du 
nouveau dispositif dans sPAIEctacle est 

simple et rapide, de nombreux utilisateurs 
ont exprimé le besoin de bien compren-
dre la nouvelle législation, afin de pouvoir 
l’appliquer au quotidien dans les meilleu-
res conditions. Voilà pourquoi GHS a jugé 
utile de mettre en place une formation 

spécifique… et n’a pas été démenti par les 
événements, puisque les dix sessions orga-
nisées ont fait salle comble, avec 70 parti-
cipants au total. Proposée sur une journée, 
cette formation détaille le contenu de la ré-
forme, les conséquences dans les paies, et 
propose des exercices pratiques sur l’appli-
cation dans sPAIEctacle (rubriques de paie, 

retenues, éditions liées, DADS-U…). Un 
support pédagogique complet est remis à 
l’issue du stage. 

GHS proposera, à partir du mois de mars, 
d’autres sessions sur les heures supplémen-
taires.

Contrôle de cohérence DADS-U
Utilisez l’aide intelligente !

Constater les erreurs, c’est bien ;  les 
corriger en toute simplicité, c’est 

mieux ! C’est l’objet de l’aide intelligente 
mise en place sur le contrôle de cohérence 
DADS-U. Cette aide permet d’afficher en 
un double-clic la liste de toutes les fiches en 
erreur qui doivent être corrigées.

1. Constatez les erreurs
Lorsque vous générez votre DADS-U, 
un contrôle de cohérence automatique 
s’opère. La liste des erreurs apparaît dans 
la fenêtre « Cohérence des données ». Les 
erreurs bloquantes sont précédées d’un as-
térisque. A défaut d’astérisque, ce sont de 
simples avertissements non-bloquants.

2. Accédez aux données erronées et 
corrigez-les
Pour accéder aux données erronées, un 
double-clic sur la ligne d’erreur suffit à ac-
céder à la liste des éléments à modifier. La 

sélection des fiches en erreur est déjà faite : 
il ne vous reste qu’à les corriger ! Un indice 
vous a été donné dans la fenêtre de cohé-
rence des données.

3. Relancez l’analyse
Une fois les corrections réalisées, relancez 
l’analyse, et ainsi de suite jusqu’à la perfec-
tion ! Lorsque votre DADS-U ne comporte 
plus d’incohérences, vous pouvez générer 
le fichier correct en cliquant sur le bouton 
OK, devenu (enfin !) accessible.

sPAIEctacle 4.4.3 
intègre une nouvelle 
Attestation Employeur Mensuelle 
(AEM V4), dont la principale nouveauté 
est l’insertion d’un numéro d’objet. Toutefois, 
les modalités d’attribution de ce numéro 
n’étant pas encore connues, l’AEM V4 sera pour le 
moment imprimée avec la zone à vide. Le système 
devrait être définitivement opérationnel dans le 
courant de l’année 2008. En attendant, l’AEM V4, même 
incomplète, est obligatoire !N
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sPAIEctacle 4.4.3
est disponible par 
téléchargement sur
www.spaiectacle.com

Voici les courriers “Privilège”  parus en 2007.

Courrier Privilège du 5 janvier 2007 - Changements lé-
gislatifs au 1er janvier : plafonds, chiffres clés et taux.

Addendum au courrier Privilège du 5 janvier 2007 
- Diminution des taux de cotisation du chômage permanent. 
- Nouvelle base de cotisation du chômage intermittent.

Courrier Privilège du 20 février 2007 - Modification du 
mode de calcul des cachets isolés des artistes au 1er septembre 
2007. 

Courrier Privilège du 29 mars 2007 - Fixation du seuil 
GMP - Audiens : nouvelles prévoyances obligatoires pour tous 
les intermittents.

Courrier Privilège du 28 juin 2007 - Augmentation du 
SMIC horaire : 8,44 euros - Nouveau mode de calcul de la 
Réduction Fillon - Baisse de la cotisation salariale maladie en 
Alsace-Moselle : 1,70 %.

Etats de fin d’année 2007 - Comment réaliser la DADS-U 
TDS et retraite 2007 ?

Ça se passe en janvier 2008 !
Courrier Privilège de janvier 2008 – Plafonds, taux et 
chiffres clés au 1er janvier – Suppression de l’exonération de la 
cotisation d’accident du travail pour les contrats aidés – Sup-
pression de l’exonération des salariés de moins de 26 ans sous 
contrat de professionnalisation – Suppression progressive de 
l’exonération de cotisations pour les organismes d’intérêt gé-
néral en ZRR.

DUE par Internet
Que fait GHS ?

Artistes étrangers
Engagez sans risque !

L’embauche d’un artiste étranger nécessite 
une excellente connaissance de la 

réglementation en vigueur. Les formalités à 
accomplir et les obligations à respecter, avant  
et après l’embauche, recèlent un certain 
nombre de pièges qu’il convient d’éviter.  
Afin d’engager sans risque un artiste étranger 
et de réaliser une paie conforme au droit, il est 
préférable de bien maîtriser le sujet : contrat 
de travail, autorisation de séjour ou de travail, 
DUE, médecine du travail, taux et cotisations, 
exonérations, AEM, fiscalité...

Pour répondre à l’attente des nombreuses 
entreprises du spectacle qui puisent au-delà de 
nos frontières toute la richesse des différentes 
cultures artistiques, GHS propose, sur une 
journée, une formation complète (droits 
et obligations des employeurs, formulaire 
E101, cas de dispense, cas des artistes non-
ressortissants de l’espace économique 
européen…). 

Certains logiciels de paie permettent la transmission des 
DUE par Email, tandis que sPAIEctacle ne le propose pas. 
D’où la question légitime d’un certain nombre de clients : 
« Que fait GHS ? »

Techniquement, l’intégration de cette fonctionnalité dans 
sPAIEctacle est bien entendu réalisable, mais le cryptage 

complexe des données implique une procédure d’obtention 
d’une clé de cryptage. Ce cryptage rend par ailleurs assez lourde 
la gestion des retours en cas d’erreur. La simplification attendue 
peut donc vite se transformer,  pour les utilisateurs,  en complication 
sans nom. D’autre part, la DUE par Email nécessite l’installation 
d’un programme qui n’est compatible que sous Windows… et 
nombre d’entre-vous sont sous Mac.

Une nouvelle solution, plus intéressante, émerge : la DUE EDI. 
Actuellement en phase de test, elle devrait être proposée dans 
une nouvelle version de sPAIEctacle courant 2008. Cependant, 
là encore, il n’est pas certain que les avantages se montrent 
supérieurs aux inconvénients : des problèmes de retours de 
fichiers en cas d’erreur persistent. GHS suit tout cela de près.

En attendant, la vraie question n’est-elle pas de savoir ce qu’apporte 
la transmission dématérialisée de la DUE par rapport au système 
actuel par fax ? Rappelons que l’intégration d’un simple fax/modem 
rend l’envoi aussi simple que la transmission par EDI. Précisons 
encore qu’une DUE EDI demande plus d’informations qu’une 
DUE papier, que la procédure d’agrément n’est pas réjouissante 
et que l’absence d’accusé de réception complique la tâche en cas 
de contrôle (accusé de réception spécifique à réclamer).

Tout cela pour dire que GHS n’est pas encore convaincu par 
la plus-value qu’apporterait, en l’état actuel des choses, la 
dématérialisation. Prudence donc… et patience !


